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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie B.3.10 
 
 
Numéro de la demande : 2016-2419 
Demande :   Catégorie B, sous-catégorie 3.11 (nouveaux organismes nuisibles) 
Produit :   K9 Advantix® 55 
Numéro d’homologation : 27660 
Matière(s) active(s) :  imidaclopride (IMI) et perméthrine (PFL) 
Numéro de document de l’ARLA : 2658442 
 
 
Contexte  
 
Le produit K9 Advantix® 55 (numéro d’homologation 27660, contenant 8,8 % d’imidaclopride et 
44 % de perméthrine) est homologué depuis octobre 2006. Il est homologué comme traitement 
localisé sur les chiens pesant de 11 à 25 kg afin de lutter contre les puces, les tiques et les poux. 
 
But de la demande 
 
La présente demande vise à ajouter à l’étiquette du produit des allégations contre les moustiques 
adultes. 
 
Évaluation des propriétés chimiques et évaluation des effets sur la santé et l’environnement 
 
Il n’était pas nécessaire d’évaluer les propriétés chimiques et les effets sur la santé et 
l’environnement. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Les essais corroborent l’allégation selon laquelle ce produit tue les moustiques. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a terminé l’évaluation de la 
demande en question et elle a jugé que les renseignements étaient suffisants pour modifier 
l’homologation du produit K9 Advantix® 55 afin d’ajouter l’allégation selon laquelle il tue les 
moustiques. 
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